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Avis n°2025-05 

 
     Le Conseil Académique plénier, en sa séance du 14 février 2025,  
sous la présidence de Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN, Présidente 

 
Vu le Code de l’éducation et notamment les articles L. 712-4 et L. 712-6-1, 
Vu les statuts de l'Université et notamment l’article 38, 
 
Le quorum ayant été constaté en début de séance (trente-huit membres présents et 
représentés).   
 

Rend l’avis suivant : 
 
Objet : Election à la Vice-Présidence étudiante  
 
Une candidature à la fonction a été déposée, celle de Madame Perrine RULLIER (liste BOUGE 
TON CAMPUS AVEC GAELIS). 
 
Suite à la présentation du parcours et du programme de la candidate, le Conseil académique 
plénier a élu Madame Perrine RULLIER en qualité de Vice-présidente étudiante du Conseil 
académique plénier à la majorité des suffrages exprimés. 
 
Résultat des votes : 
Nombre de membres en exercice : 75 
Nombre de membres participant à l’élection (présents ou représentés) : 54 
Nombre de bulletins favorables : 49 
Nombre de bulletins blancs : 5 

 
                    
Fait à Lyon, le 14 février 2025, 
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